
 

Luxembourg, le 18 novembre 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 83 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre des 

Affaires étrangères et européennes : 

 

« Depuis le 21 octobre 2020, le « Polisario » et ses milices ont 

bloqué la traversée de biens et de personnes dans la zone tampon 

du passage d’el Guergarat entre le Maroc et la Mauritanie. En 

réaction à ce blocage, le Maroc a lancé une opération afin de 

rétablir la libre circulation civile et commerciale sur cet axe 

routier.  

Le Secrétaire Général de l’ONU avait d’abord appelé le 

« Polisario » de mettre fin à ses actes déstabilisateurs. Ce dernier 

ne respecte pas le statut de la zone, viole les accords militaires et 

ses actions constituent une réelle menace pour le maintien du 

cessez-le-feu en place depuis environ 30 ans.  

L'Algérie voisine a souligné son soutien au « Polisario » dans 

une vidéo martiale dont le but était de faire comprendre que l'on 

était capable d'effectuer des frappes militaires massives si cela 

devait s'avérer nécessaire. Parallèlement, des déclarations du 

président et de l'état-major ont été insérées, qui classent 

clairement le Maroc comme nation ennemie.  

D’après un communiqué de presse du Ministère des Affaires 

Etrangères, de la Coopération Africaine et des Marocains 

résidant à l’Etranger, le Maroc aurait agi « dans le respect de 

ses attributions, en vertu de ses devoirs et en parfaite conformité 

avec la légalité internationale ».  

 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre des Affaires européennes et étrangères :  

 
- Cette opération ne risque-t-elle pas d’aggraver à nouveau la 

situation dans la région ?  

- Quelle est l’opinion de l’Union européenne face à la situation 

actuelle dans la zone tampon et les régions limitrophes ? 



 

- Est-ce que l’UE serait en mesure d’intervenir au niveau 

diplomatique ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

Gusty GRAAS 

Député 


